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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les formes et délais légaux, le recours est recevable (art. 1 LACI, 38, 56 et 60
LPGA).

E. 2.4
; ATF 125 V 123 consid. 2). La preuve stricte de la causalité, dans une acception
scientifique, ne doit pas être exigée; l'existence d'un lien de causalité doit déjà être admise
lorsqu'il apparaît crédible et concevable que l'une des circonstances énumérées à l'art. 14 al.
1 LACI a empêché l'intéressé d'exercer une activité soumise à cotisation (cf. ATF 121 V
336 consid. 5c/bb). Le motif empêchant l'assuré de remplir les conditions relatives à la
période de cotisation au sens de l'art. 14 al. 1 LACI doit avoir duré pendant plus que 12
mois («12 mois au total»); à défaut, si la durée de l'empêchement est inférieure à

E. 3
Le litige porte sur le droit de l’intéressé à des indemnités de l’assurance chômage, et plus
particulièrement sur les conditions relatives à la période de cotisations.

E. 4
En vertu de l’art 8 al. 1 let. e LACI, l'assuré a droit à l'indemnité de chômage pour autant,
notamment, qu’il remplisse les conditions relatives à la période de cotisation ou qu’il en soit
libéré (art. 13 et 14).

E. 5
En vertu de l’art. 9 LACI, des délais-cadres de deux ans s’appliquent aux périodes
d’indemnisation et de cotisation, sauf disposition contraire de la présente loi (al. 1). Le
délai-cadre applicable à la période de l’indemnisation commence à courir le premier jour où
toutes les conditions dont dépend le droit à l’indemnité sont réunies (al. 2). Le délai-cadre
applicable à la période de cotisation commence à courir deux ans plus tôt (al. 3).

E. 6



Selon l'art. 13 LACI, celui qui, dans les limites du délai-cadre prévu à cet effet (art.

E. 9
al. 3) a exercé durant douze mois au moins une activité soumise à cotisations, remplit les
conditions relatives à la période de cotisation (al. 1). Compte également comme période de
cotisation le temps durant lequel l’assuré est partie à un rapport de travail, mais ne touche
pas de salaire parce qu’il est malade (art. 3 LPGA) ou
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cotisations (al. 2 let. c). 7. Aux termes de l'art. 14 al. 1 LACI, « Sont libérées des conditions
relatives à la période de cotisation les personnes qui, dans les limites du délai-cadre (art. 9
al. 3) et pendant plus de douze mois au total, n'étaient pas parties à un rapport de travail et,
partant, n'ont pu remplir les conditions relatives à la période de cotisation, pour l'un des
motifs suivants : a. formation scolaire, reconversion ou perfectionnement professionnel, à la
condition qu'elles aient été domiciliées en Suisse pendant dix ans au moins; b. maladie (art.
3 LPGA), accident (art. 4 LPGA) ou maternité (art. 5 LPGA), à la condition qu'elles aient
été domiciliées en Suisse pendant la période correspondante; c. séjour dans un
établissement suisse de détention ou d'éducation au travail, ou dans une institution suisse de
même nature ». Il doit exister un lien de causalité entre les motifs de libération énumérés à
l'art. 14 al. 1 LACI et l'absence d'une durée minimale de cotisation (ATF 131 V 279 consid.

E. 12
mois, l'assuré dispose d'assez de temps pendant le délai-cadre de cotisation pour exercer une
activité suffisante soumise à cotisation (ATF 121 V 336 consid. 5b). Il en découle que la
libération des conditions relatives à la période de cotisation de l'art. 14 LACI est subsidiaire
à la période de cotisation de l'art. 13 LACI (voir aussi SVR 1999 ALV n° 7 p. 19), la
première de ces dispositions ne s'appliquant que lorsque les conditions de la seconde ne sont
pas réunies (DTA 1995 p. 167 consid. 3b/aa et 170 consid. 4c). Il en ressort également qu'il
n'y a pas de cumul possible entre les périodes de cotisation (et celles qui leur sont
assimilées) et les périodes de libération (DTA 2004 n° 26 p. 269). Il n'est ainsi pas
admissible de combler des périodes de cotisation manquantes par des périodes de libération
des conditions relatives à la période de cotisation ou le contraire (NUSSBAUMER,
Arbeitslosenversicherung, in: Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht [SBVR], Soziale
Sicherheit, 2e éd., ch. 254). Comme l'a précisé le Tribunal fédéral des assurances dans
l'arrêt C 106/03 du 13 avril 2004, (publié dans DTA 2004 n° 26 p. 269), ce système a pour
conséquence qu'un assuré qui, dans les limites du délai- cadre, a été malade (cf. art. 14 al. 1
let. b LACI) pendant 12,1 mois et a travaillé durant 11,9 mois remplit les conditions du
droit à l'indemnité, tandis qu'il ne les
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La distinction et le non cumul des art. 13 et 14 LACI restent pleinement valables après la
modification de l'art. 13 al. 1 LACI au 1er juillet 2003, puisque le législateur a maintenu le
système en vigueur, alors même que la durée minimale de 12 mois de cotisation est devenue
une condition générale du droit à la prestation (DTA 2004 n° 26 p. 270 consid. 3.2). Au vu
du caractère subsidiaire de l’art. 14 LACI, il convient d’examiner à titre préalable si le
recourant a droit à des prestations en vertu de l’art. 13 LACI, plus particulièrement s’il
remplit les conditions relatives à la période de cotisation par l’exercice durant douze mois
au moins d’une activité soumise à cotisation durant le délai-cadre de cotisation. 8. En
l’espèce, il y a lieu de constater que l’intéressé ne justifie, dans le délai-cadre de cotisations,



soit du 22 janvier 2013 au 21 janvier 2015, que d'une période de huit mois et vingt quatre
jours de perception de revenus, ce qui est insuffisant pour ouvrir le droit à des indemnités de
l'assurance-chômage. 9. Reste à déterminer si l’intéressé peut être libéré des conditions
relatives à la période de cotisations. 10. L'intéressé indique avoir été incarcéré à la prison de
Champ-Dollon le 17 mars 2014 pour une durée de douze mois et deux jours et qu’il a été
libéré le 18 mars 2015 et incarcéré dans différentes institutions, dont celle de E______, en
détention dite semi-liberté d’où il a travaillé du 17 septembre au 30 novembre 2014. 11. La
chambre de céans relève que l’intéressé a été détenu à Champ-Dollon du

E. 17
mars au 16 septembre 2014, soit durant six mois. Seuls ces six mois peuvent être pris en
considération au titre de période durant laquelle il est libéré de l’obligation de cotiser. Il a
en effet bénéficié d’un régime de semi-liberté durant la période qui a suivi, du 17 septembre
2014 au 11 décembre 2014 et a pu travailler. Les périodes de cotisations auprès de C______
et des Ateliers B______ ont du reste été accomplies à ce moment-là. L’intéressé soutient
que le régime de semi-liberté a duré jusqu’au 18 mars 2015. Or, la chambre pénale d’appel
et de révision de Genève a ordonné sa libération conditionnelle avec effet immédiat le 11
décembre 2014. Peu importe quoi qu’il en soit la date à laquelle ce régime a cessé, puisque
durant un tel régime, il a précisément la possibilité de travailler. Force dès lors est de
constater que l’intéressé ne peut être libéré des conditions relatives à la période de
cotisations, en raison de sa détention, celle-ci n’ayant duré que six mois. Il convient à cet
égard de rappeler qu’il n’est pas possible de cumuler la période de cotisations, soit en
l’espèce huit mois et vingt-quatre jours, et la période de libération, soit en l’espèce six mois.
12. L’intéressé allègue enfin avoir été malade du 1er août au 30 novembre 2013 et du 1er
décembre 2014 au 19 avril 2015.
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mois et vingt- et-un jours durant les deux ans précédant son inscription. Ajoutés aux six
mois de détention, ces cinq mois et vingt-et-un jours restent cependant inférieurs aux douze
mois requis par l’art. 14 LACI. Aussi l’intéressé ne peut-il être libéré des conditions
relatives à la période de cotisations. Il n’est à cet égard pas utile d’examiner s’il était encore
ou non partie à un rapport de travail durant ses périodes d’incapacité de travail dues à la
maladie. 13. On pourrait en revanche se demander si le fait d’avoir été incapable de
travailler lors de son inscription auprès de l’OCE le 22 janvier 2015 justifierait ou non le
report du délai-cadre. Il est vrai qu’une fois ouvert, le délai-cadre ne peut plus être reporté.
Si l'assuré remplit toutes les conditions pour l'ouverture du délai-cadre d'indemnisation,
celui- ci n'est pas reporté quand bien même l'assuré exercerait son droit à l'indemnité lors
d'une période de contrôle ultérieure. Si toutefois il est établi par la suite que l'assuré ne
remplissait pas toutes les conditions ouvrant droit à l'indemnité dès le début de son
chômage, les délais- cadres doivent être annulés ou, le cas échéant, reportés. La question
n’a pas à être tranchée dans le cadre du présent litige, l’OCE ne s’étant pas déterminé en
l’état. Il y a toutefois lieu de rappeler que lors de l’audience du 1er septembre 2015, le
représentant de la caisse a d’ores et déjà annoncé qu’il l’examinerait. 14. Au vu de ce qui
précède, le recours doit être rejeté.
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